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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 

ENTRE 

 

 

La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane, 100 avenue de Londres à 

Béthune (62411), représentée par son Président, Monsieur Olivier GACQUERRE. 

 

Ci-après désignée « La Communauté d’agglomération » ou maître d’ouvrage.  

D’une part, 

 

 

ET 

 

 

Le commerce « ………. », ayant son siège social à …………... 

 

 

 

Ci-après dénommée « le commerce » 

D’autre part, 

 

 

IL EST RAPPELE CE QUI SUIT 

 

 

Dans le cadre de l'exercice de ses compétences, notamment ………….., la Communauté 

d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane est amenée à réaliser des travaux à proximité du 

lieu d'activité de professionnels. 

 

Dans ce cadre, l'accès à leurs locaux peut être troublé, entrainant éventuellement un préjudice 

économique sujet à indemnisation. Les professionnels concernés par cette situation pourraient déposer 

une demande d'indemnisation amiable de leur préjudice auprès de la collectivité, voire dans un 

deuxième temps, contentieuse en cas de rejet de leur demande 

 

Ainsi, pour faire naître les droits à indemnisation, le préjudice doit être actuel et certain, direct, spécial 

et anormal. La simple constatation de difficultés d'accès ne suffit pas à démontrer le préjudice. Celui-ci 

doit être apprécié financièrement pour entrainer une réparation. Le professionnel aura à prouver que les 

travaux ont causé une baisse sensible du chiffre d'affaires ou de son activité, notamment en fournissant 

les documents comptables, financiers, fiscaux des précédents exercices et des exercices concernés par 

l'indemnisation. 

 

Aussi, afin de gérer ces situations dans les meilleures conditions possibles, une procédure particulière a 

été mise en place depuis le 21 septembre 2011 pour accompagner les personnes concernées dans leur 

démarche et encadrer le processus d'indemnisation. 
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Le Conseil communautaire a approuvé cette procédure d'indemnisation des professionnels et a étendu 

également la délégation accordée au Bureau communautaire. 

 

Un dossier de demande d’indemnisation a été déposé par ……. dans le cadre des travaux ……. rue 

…….. à (Ville). 

 

Le préjudice économique subi par le commerçant constituant la base de l’indemnisation amiable est 

déterminé par l’expert comptable qui propose un ratio en évaluant la part journalière de la perte de 

marge. L’évaluation de l’indemnité amiable est déterminée en multipliant ce montant au nombre de 

jours réel du préjudice. 

 

Compte tenu des informations fournies et des rapports technique et financier établis par les experts 

désignés à cet effet et les services de la Communauté d’agglomération, la commission d’indemnisation 

amiable (CIA) qui s’est réunie le………… a apprécié la gêne occasionnée et propose le versement d'une 

indemnisation. 

 

Par délibération du …………, le Bureau communautaire a décidé de verser à titre transactionnel au 

commerce, l’indemnité compensant le préjudice économique subi. 

 

Un tel protocole vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil et emporte renonciation du 

bénéficiaire de l'indemnisation à tout recours contentieux ultérieur concernant le montant proposé et 

tous les chefs de préjudice. 

 

CECI RAPPELE IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Art. 1 :  La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane accepte de verser à 

titre transactionnel l’indemnité fixée à …….. € (arrondi) compensant à hauteur de …. % le 

préjudice économique subi pour la période comprise du ……. au ……. du fait de la baisse du 

chiffre d’affaires imputable aux travaux ……. rue …….. à (Ville). 

 

Art. 2 :  La société renonce à toute instance relative à l’exécution de ce protocole.  

 

Art. 3 : Les parties reconnaissent que ce protocole a valeur de transaction au sens de l’article 2044 du 

Code civil, s’engagent à exécuter de bonne foi, et à titre irrévocable, le présent protocole, et 

déclarent que ce dernier aura, entre les parties, l’autorité de la chose jugée en dernier ressort.  

 

Fait à Béthune,  

 

Le 

 

La Communauté d’agglomération      Pour le commerce, 

de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane    « ………. » 

Par délégation du Président, 

Le Vice-président délégué, 

 

 

 

 

 

………..        ………………..   

 

 

La signature doit être précédée de la mention « lu et approuvé, bon pour transaction ». 
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